
Ouvrière ou ouvrier d’entretien, classe I 
(poseuse ou poseur de vitre, poseuse ou poseur de tuiles, sableuse ou sableur, 

réparatrice ou réparateur de casier métalliques) 

 
 

Nature du travail* 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois 

consiste en l’exécution de travaux dans un ou des domaines spécifiques comme le 

revêtement des parquets, la pose de carreaux de verre, le sablage de meubles et de 

tableaux et la réparation de casiers métalliques. 

 

Attributions caractéristiques 

La personne salariée de cette classe d’emplois, dans le domaine de la vitrerie, 

coupe et pose des carreaux de verre ou de substances analogues. Elle voit 

également à la pose, à l’entretien et à la réparation des fenêtres métalliques. 

Dans le domaine du recouvrement de plancher, elle sable des planchers en se 

servant de l’outillage approprié et pose des revêtements de vinyle, de caoutchouc, 

de linoléum ou d’autres matériaux analogues. 

Dans le domaine du sablage, elle sable manuellement ou avec des machines-outils 

les tableaux, les pupitres, les tables, les meubles et autres pièces de mobilier. 

Elle peut également préparer les surfaces destinées à recevoir des enduits. 

Dans le domaine de la réparation de casiers métalliques, elle effectue des travaux 

tels que la réparation, le débosselage, l’ajustement, le remplacement et la 

manutention de casiers, d’armoires ou de vestiaires métalliques; elle pose, répare 

ou ajuste les portes, les tablettes, les pentures, les loquets, les serrures et les 

cadres; elle utilise les outils manuels ou électriques appropriés. 

Dans l’accomplissement de ses fonctions, elle effectue certaines réparations 

mineures et est requise de maintenir la propreté des lieux et de l’équipement 

qu’elle utilise. 

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 



Qualifications requises 

Expérience 

Avoir trois (3) années d’expérience pertinente démontrant une habilité particulière 

dans le ou les secteurs spécifiques de l’emploi. 

* La nature du travail, les attributions caractéristiques et les qualifications 

requises sont issues du Plan de classification. 

 

Taux et échelles de traitement horaire (en dollars) 
Jusqu’au 

2016-03-31 

2016-04-01 au 

2017-03-31 

2017-04-01 au 

2018-03-31 

2018-04-01 au 

2019-04-01 

à compter du 

2019-04-02# 

18,99 19,27 19,61 20,00 20,79 

#2019, la nouvelle structure salariale s’applique. C’est la raison pour laquelle 

l’augmentation salariale est supérieure à la moyenne. Plus de détails sur la 

nouvelle structure salariale. 
 

http://fpss.lacsq.org/app/uploads/2016/12/Plan-de-classification-c_s_-francophones-2015.pdf
http://www.lacsq.org/dossiers/economie/nouvelle-structure-salariale
http://www.lacsq.org/dossiers/economie/nouvelle-structure-salariale

